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Monsieur le Président de la Session, 

Madame la Haut-commissaire des Nations Unies aux Droits de 

l'Homme ; 

Monsieur le Rapporteur spécial sur les droits des peuples 

autochtones ; 

Mesdames et Messieurs les Représentants des ONG, 

Distingués Délégués, 

Mesdames et Messieurs, 
 

C’est avec un grand honneur que Je prends la parole au nom du 

Gouvernement de la République du Congo, en cet instant solennel des 

travaux de la vingt-et-unième session de l’Instance permanente des 

Nations Unies sur les questions autochtones. 
 

Je voudrais exprimer  toute la considération de ma délégation à Madame 

Victoria Tauli-Corpuz, pour le travail remarquable qu’elle a accompli 

avec persévérance et efficacité pour la cause des questions autochtones 

durant son mandat. 
 

 

 

 

 

Mes félicitations s’adressent enfin à Monsieur Francisco Cali Tzay, pour 

sa brillante élection à la tête de notre Organisation. Je voudrais ici lui 

rassurer de la disponibilité et de la collaboration harmonieuse de la 

République du Congo dans l’exercice de sa noble mission au service de 

la communauté internationale. Je salue son dynamisme et l’intérêt qu’il 

n’a cessé de porter à la promotion des valeurs de notre organisation 

dans les domaines privilégiés de son action. 
  

 Monsieur le Président, 

Le thème que vous avez suggéré pour cette session, à savoir : 

« Peuples autochtones, entreprises, autonomie et principes des 

droits humains relatifs au devoir de précaution, notamment le 

consentement libre, préalable et éclairé » est d’une actualité 

incontestable. 
 

 

 

 

 

En effet, pendant que nous nous réunissons à cette session de notre 

instance, le panorama international nous projette une situation en 

perpétuelle fluctuation caractérisée par de multiples formes de 

discrimination, de stigmatisation, de marginalisation et d’exclusion, dans 

toutes les sphères de la vie sociale (emploi, éducation, santé, logement, 

justice, rapports sociaux, accès aux terres et aux ressources 

naturelles…).  
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Cet état de fait, qui ne date pas d’aujourd’hui, empêche les peuples 

autochtones d’exercer pleinement, en qualité de citoyen, leurs droits 

individuels et collectifs sur les plans socio-économique, culturel et 

politique. 

A ce sombre décor, nous sommes aussi confrontés, depuis quelques 

temps, à une grave crise sanitaire mondiale laquelle a engendré des 

drames considérables et d’immenses conséquences multisectorielles 

imprévisibles. 
 

Il nous parait évident de demeurer résolus pour chercher à surmonter 
définitivement les répercussions que cette tragédie sanitaire a généré 
sur tous les secteurs de l’activité humaine au plan international. Nous 
sommes conscients que les résultats des efforts entrepris dans toutes 
régions du monde, pour éradiquer ce mal impitoyable restent encore 
mitigés. 
 

Cette situation si éprouvante nous interpelle tous et nous invite à forger 

et maintenir la bonne volonté, développer une puissante conscience 

citoyenne mondiale pour mener des actions solidaires, salvatrices contre 

cet ennemi commun qui continuent à déstabiliser nos sociétés et 

compromet un avenir meilleur pour tous.   

Distingués Délégués, 

Mesdames et Messieurs, 

 
Soucieuse de sauvegarder de façon objective les valeurs intrinsèques de 

l’humanité et en vertu des principes fondamentaux d’universalité, 

d’égalité et de non-discrimination, la législation de la République du 

Congo dans le domaine de la promotion des peuples autochtones, est 

en harmonie avec les dispositions énoncées dans la Déclaration des 

Nations Unies sur les droits des peuples autochtones du 13 septembre 

2007. Elle représente un modèle en Afrique, à la faveur de la 

promulgation de la loi n° 05-2011 du 25 février 2011 portant promotion et 

protection des droits des populations autochtones, dont les textes 

d’application ont été publiés, en date du 12 juillet 2019. 
 

 
 

Cette loi reconnait des droits spécifiques aux populations autochtones, 
entre autres : les droits civils et politiques, les droits culturels, le droit à 
l’éducation, le droit à la santé, le droit à la propriété, le droit à 
l’environnement, le droit à l’emploi et à la sécurité sociale, à la terre et 
aux ressources naturelles. 
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Dans le cadre de la mise en œuvre de cette loi, six décrets d’application 
ont été publiés, à savoir : 

 le décret n°2019-199 du 12 juillet 2019 portant mesures spéciales 
d’octroi des pièces de l’état civil aux populations autochtones ; 

 le décret 2019-200 du 12 juillet 2019 déterminant les modalités de 
protection des biens culturels, des sites sacrés et des sites 
spirituels des populations autochtones ; 

 le décret n°2019-201 du 12 juillet 2019 fixant les procédures de 
consultation et de participation des populations aux projets et 
programmes de développement socio-économique ; 

 le décret 2019-202 du 12 juillet 2019 précisant les mesures 
spéciales visant à faciliter l’accès des populations autochtones aux 
services sociaux et de santé et à protéger leur pharmacopée ; 

 le décret n°2019-203 du 12 juillet 2019 fixant la composition et les 
modalités de fonctionnement du comité interministériel de suivi et 
d’évaluation de la promotion et de la protection des droits des 
populations autochtones ; 

 le décret n°2019-204 du 12 juillet 2019 portant mesures spéciales 
facilitant l’accès des enfants autochtones à l’éducation et des 
adultes à l’alphabétisation ; 

Ces textes d’application « salués et encouragés, à leur juste valeur, 
par les communautés nationale et internationale placent, 
désormais, la République du Congo en bonne place dans le concert 
des Nations qui œuvrent effectivement à l’amélioration des 
conditions de vie et d’épanouissement de cette composante de la 
population congolaise ». 
 

 

Distingués Délégués, 

Mesdames et Messieurs, 
 

En dépit de ces progrès, des défis restent encore à relever. Le 

Gouvernement de Mon Pays tient à poursuivre son objectif stratégique 

en vue d’améliorer la qualité de vie des peuples autochtones en assurant 

un accès équitable à l’éducation, la prise de décisions, les services de 

santé (en particulier la santé reproductive et maternelle) et les activités 

génératrices de revenus. 
 

Mesdames et Messieurs, 

Distingués Délégués, 

La solidarité devrait être de mise de part et d’autre dans notre partenariat 

pour le développement car, l'humanité gagnera la bataille de la 

promotion et de la protection des droits des peuples autochtones grâce à 

un engagement collectif et durable.  
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Nous souhaitons que la présente Session donne la pleine mesure de 

notre engagement collectif pour un nouvel ordre mondial qui contribuera 

au bien être de nos peuples et du développement de nos pays 

respectifs. 
 

Vive l’Instance permanente ; 

Vive les peuples autochtones ; 

 Vive la coopération internationale ; 

 Je vous remercie. 

 

 

 


